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Aussac-vadalle le 

Monsieur Le Président








Conseil Général de la Charente








Bd Emile Roux








16000 ANGOULEME

Objet :
Subvention 1ère tranche centre socioculturel commune d’AUSSAC-VADALLE

Monsieur Le Président, 

Par arrêté en date du 28 avril 2003, vous avez octroyé à la commune d’AUSSAC-VADALLE une subvention départementale d’un montant de 7 320 € au titre du Soutien à l’Initiative Locale pour le projet énoncé ci-dessus. 

Le projet a été retardé (DGE 2003 refusée et acceptée uniquement en décembre 2004) et par conséquent nous recevons juste les premières factures (études) pour ce projet donc nous n’étions pas en mesure de vous transmettre les factures dans le délai mentionné à l’article 2 de votre arrêté.. 

Je vous sollicite afin que l’arrêté pris en avril 2003 soit prorogé pour que la commune ne perde pas  le bénéfice de cette subvention qui est indispensable pour le financement de ce projet.

Veuillez agréer, Monsieur Le Président, l’expression de mes salutations distinguées.









Le Maire,










Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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